
EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 17 FEVRIER 2024

OJ N° 015 - Urbanisme et aménagement de l'espace. 
Adoption de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
d'Ahetze.

Date de la convocation : 2 février 2024
Nombre de conseillers en exercice : 232
Président de séance : Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Président
Pays Basque

PRESENTS :
ABADIE Jean-Marc, ABBADIE Arnaud, ACCOCEBERRY Ximun, AIRE Xole, AIZPURU Eliane, 
ALDACOURROU Michel, ALDANA-
ALQUIÉ -Michel, ANGLADE Jean-
François, ARAMENDI Philippe, ARHANCET Martine, ARHANCHIAGUE Jean-Pierre, ARHIE Cyril représenté 
par ETCHEVERRY Pierre-Michel suppléant, ARLA Alain, AROSTEGUY Maider, ARRABIT

-Hélène 
suppléante, ARZELUS ARAMENDI Paulo, AYENSA Fabienne représentée par LARREGUY David suppléant, 
AYPHASSORHO Sylvain, BACHO Sauveur, BARANTHOL Jean-Marc, BARUCQ Guillaume, BÈGUE 

-
Michel représenté par ZUBELDIA Maitena suppléante ( , BIDART Jean-Paul, BIDEGAIN 

-Marc, BORDES Alexandre, BOUR Alexandra, BURRE-CASSOU Marie-Pierre 
re
CACHENAUT Bernard, CAPDEVIELLE Colette, CARRERE Bruno, CARRERE Sébastien, CARRICART 

CASTEL Sophie, 

Antton, CURUTCHET Maitena, DAGORRET François, DALLET Emmanu
DAGUERRE-ELIZONDO Marie-Christine, DAMESTOY Hervé, DAMESTOY Odile, DANTIACQ Pascal, 
DARASPE Daniel, DARGAINS Sylvie, DARRICARRERE Raymond, DE LARA Manuel, DE PAREDES Xavier, 

-EGUIGUREN Solange, DEQUEKER Valérie, DERVILLE 

-
DUTARET-BORDAGARAY Claire, DUZERT Alain, ECENARRO Kotte, ELGART Xavier, ELHORGA Bernard, 
ELISSALDE Philippe, ERDOZAINCY-ETCHART Christine, ERGUY Chantal, ERREMUNDEGUY Joseba, 
ESTEBAN Mixel, ETCHAMENDI Nicole, ETCHART Jean-Louis, ETCHEBERRY Jean-Jacques, 
ETCHEGARAY Jean-René, ETCHEMENDY Jean, ETCHEMENDY René, ETCHENIQUE Philippe, 

Jean- OJ N°21), GALLOIS Françoise, GARICOITZ Robert, GASTAMBIDE Arño, GAVILAN 

LA 

Jean-Marie, IRIART Alain, IRIART Jean-Pierre, IRIBARNE Pascal, IRIGOIN Jean-Pierre, IRIGOYEN Jean-
François, IRUME Jean- OJ N°15), JONCOHALSA Christian, KAYSER 
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LAVIGNETTE Jean-
LARRANDA Régine, LARRASA Leire
Marie, LETCHAUREGUY Maite, LOUPIEN-SUARES Déborah, LUCHILO Jean-Baptiste, MAILHARIN Jean-
Claude, MARTI Bernard, MARTIN-
MASSONDO Charles, MASSONDO BESSOUAT Laurence, MILLET-BARBÉ Christian, MOCHO Joseph, 
MOUESCA Colette, NABARRA Dorothée, NADAUD Anne- -JAUREGUY 

-Marc, OÇAFRAIN

PINATEL Anne, PITRAU Maite, PONS Yves, POYDESSUS Dominique, POYDESSUS Jean-
-Louis, QUIHILLALT Pierre, ROQUES Marie-Josée, RUSPIL Iban, SAINT-

SANSBERRO Thierry, SERRES-COUSINÉ Christine, SERVAIS Florence, SUQUILBIDE Martin, THICOIPE 
Xabi, TRANCHE Frédéric, TURCAT Joëlle, UGALDE Yves, URRUTIAGUER
URRUTICOECHEA Egoitz, UTHURRALT Dominique, VALS Martine, VAQUERO Manuel, VERNASSIERE 
Marie-Pierre, YBARGARAY Jean-Claude.

ABSENTS OU EXCUSES :
- -

-
-

- -

PROCURATIONS :
-

- -

-
-

-

-

-

-
-

- -
- -

- - -
-

-

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur JOSEBA ERREMUNDEGUY

Modalités de vote : VOTE A MAIN LEVEE
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OJ N° 015 - Urbanisme et aménagement de l'espace.
Adoption de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
d'Ahetze.

Rapporteur : Monsieur Bruno CARRERE

Mes chers collègues,

ays Basque a engagé une procédure 

-45 du c
La modification simplifiée n°1 vise notamment à modifier les règles relatives aux servitudes de 
mixité sociale, à encadrer les changements de destination, à règlementer de manière plus 

ructions, à modifier les obligations en matière 
de stationnement, , aux conditions de desserte des 
terrains par les voies, à mettre en concordance le PLU avec le Schéma directeur des eaux pluviales 
et à modifier le glossaire.

II/ La décision de la MRAe et les avis des PPA

Ce projet a été notifié pour examen au cas par cas à la MRAe et pour avis aux Personnes Publiques 
Associées (PPA) suivantes : Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, Monsieur le Sous-Préfet 
de Bayonne, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-
Atlantiques, Monsieur le Maire -
Aquitaine, du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques, du Syndicat Mixte du SCoT Pays 
Basque et Seignanx, du Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour, de la Communauté 
d'Agglomération Pays Basque, de la Chambre de Commerce et d'industrie Bayonne Pays Basque, 
de la Chambre des Métiers et de l'Artisanat, de la Chambre d'Agriculture des Pyrénées-Atlantiques.

Le 3 juillet 2023, la MRAe a décidé de ne pas soumettre ce projet à évaluation environnementale.

Par délibération du Conseil communautaire du 30 septembre 2023, la Communauté 

environnementale sur avis conforme de la MRAe.

Ce projet a par aill quatre Personnes Publiques Associées :

: avis de la Chambre 
-Atlantiques du 14 juin 2023 ;

1 avis favorable sans réserve et avec salutations : avis du bureau du Syndicat Mixte du 

minime à corriger au sein du rapport de présentation ;
1 avis formulant deux demandes de modifications mineures du dossier à ajouter (glossaire 
du règlement à compléter et un schéma annexé à modifier)
du 26 juin 2023 ;

ciale : 
avis du Préfet des Pyrénées-Atlantiques du 5 juillet 2023. 
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III/ Le déroulement et le bilan de la mise à disposition du public

-47 du c -
cadre du 8 avril 20
9 novembre 2023 inclus. 

Le public a été informé des motifs de ce projet et des modalités de sa mise à disposition :
en amont de sa mise à disposition, par voie de presse locale (journaux Sud-Ouest et La 
République des Pyrénées parus le 29 septembre 2023) ;

mpter 

septembre 2023.

Pendant toute la durée de cette mise à disposition : 
ze, 

-paysbasque.fr) ; ce 
do

e et des PPA (cf. sa présentation 
synthétique ci-avant) ; la décision de la MRAe et les avis des PPA ; la délibération motivée 
du Conseil communautaire décidant de ne pas réaliser une évaluation environnementale sur 
avis conforme de la MRAe
le public a pu formuler ses observations par écrit sur les 2 registres papier mis à sa 
disposition 
Pays Basque (1 registre).

IV/ La prise en compte de la décision de la MRAe, des avis des PPA et des observations du 
public

inscrite au sein du rapport de présentation est corrigée (hauteur des portails).

Sur la base des demandes formulées par la co
écrit la définition de « voies ouvertes à la circulation publique » est complétée. Le schéma illustratif 
du bassin de rétention, présent en annexe n°3 du règlement, est également modifié à la demande la 
commune (avec la validation des services techniques de la Communauté d ). 

Sur la base de la réserve formulée par le Préfet des Pyrénées-
écrit des zones U et 1AU du PLU est modifié afin de préciser (en %) la part de logements locatifs 
sociaux financés en PLAI et/ou PLUS au sein de la production de logement locatif social, et cela afin 
de limiter la production de PLS

Au terme de la consultation de la MRAe et de la mise à disposition du public, 

de faire évoluer le projet.

V/ Le projet prêt à être adopté 

Au vu de ce qui précède, le dossier est amendé pour prendre en compte les avis des PPA. 

Envoyé en préfecture le 22/02/2024

Reçu en préfecture le 22/02/2024

Publié le 

ID : 064-200067106-20240217-CC_20240217_015-DE

Publié le 22/02/2024



Ce dossie
Pays Basque.

IV/ Information des élus

Il est précisé que les documents suivants ont été mis à disposition aux conseillers communautaires 
le 2 février 2024 :

la convocation au Conseil communautaire du 17 février 2024 ;
;

hetze et valant note explicative de synthèse ;
le dossier adoption de la 
notamment aux documents suivants :

les avis des Personnes Publiques Associées et la décision de la Mission Régionale
;

: un rapport de présentation des 
modifications et les pièces du PLU modifiées.

Vu le c -45 et suivants relatifs aux conditions 

-2016-07-13-011 du 13 juillet 2016 portant création de la Communauté 

communautaire du 20 juillet 2019 ;

Vu la décision du Président de la Commu

ux 

-Atlantiques du 14 juin 2023 ;

;

;

R

-Atlantiques du 5 juillet 2023 ;

Vu la délibération motivée du 30 septembre 2023 du Conseil communautaire de la Communauté 

conforme de la MRAe ;

uté 

Vu le P
Pour un Pays Basque résilient : préserver nos ressources Engagement n°12. Etablir des 
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communales ;

du public, quatre modifications ont été apportées au dossier de modification simplifiée n°1 du PLU 

Considérant que le projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
Communauté d'Agglomération Pays 

Basque est prêt à être adopté ;

Le Conseil communautaire est invité à :

tirer le bilan de la mise à disposition du public pendant un mois du dossier de modification 

observation n'a été formulée durant le délai de consultation du dossier ;

à la présente délibération. 

-23 du c

-21 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera affichée 

; mention de ces affichages sera insérée dans un journal diffusé dans le 
département

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et délibéré en séance les jours, 
mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre.

   #signature#
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Signé électroniquement par : Sébastien EVRARD
Date de signature : 22/02/2024
Qualité : DGA Ressources et services supports
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